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État des lieux :
Le conflit en cours dans cette région remonte avant les années 40. Il a 
transformé le Liban en terre de refuge pour des millions de personnes, 
plus récemment provenant de Syrie et d’Irak. Le Fonds des Nations Unies 
pour l’enfance, l’UNICEF, estime qu’il y a 2M de réfugiés syriens au 
Liban, le tiers de l’ensemble de la population du pays. Près de 150 000 
enfants sont piégés dans différents aspects du travail des enfants, parmi 
lesquels on compte beaucoup de filles. Des organismes chrétiens, comme 
le Cedar Home, demeurent la seule solution pour combattre la pauvreté, 
l’abandon et la traite d’enfants, l’itinérance forcée ainsi que le mariage 
d’enfants.
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L’amour d’aujourd’hui,
l’espoir de demain.

Le Fellowship
P.O. Box 457
Guelph ON  N1H 6K9

Le Cedar Home

Description du projet :
Le Cedar Home est un établissement chrétien qui accueille les nouveau-
nés abandonnés, les orphelines, les jeunes filles défavorisées, les 
réfugiées syriennes, palestiniennes et irakiennes ainsi que celles qui 
demeurent sans nationalité au Liban. Cet établissement offre du soutien 
spirituel, physique, mental, émotionnel et social pour que ces jeunes 
filles puissent atteindre leur potentiel le plus élevé. Son personnel les 
prépare à faire leur entrée dans la société, sur le marché du travail ainsi 
qu'au mariage, faisant d'elles des personnes mûres et indépendantes.

Données du ministère :
· Le Cedar Home est situé au cœur du Liban, dans la ville de Nabeih. Cet 

orphelinat est propriétaire de son établissement et continue à 
aménager des aires de jeu où les filles peuvent profiter du grand air en 
sécurité.

· Le Cedar Home, titulaire d'un permis depuis 1950, est un milieu 
chrétien libanais à l'œuvre en partenariat avec le ministère des 
Affaires sociales. Les autorités libanaises reconnaissent cet 
établissement hautement respecté pour sa transparence et ses années 
de service de longue date dans son milieu. Le Cedar Home demeure la 
seule société évangélique qui détient un permis en tant qu'agence 
d'adoption, où des nouveau-nés abandonnés sur le seuil de ses portes 

             peuvent trouver des parents adoptifs aimants.

Objectifs du projet 
· Offrir une éducation officielle par le biais du système scolaire public pour préparer une prochaine 
génération de femmes qui seront outillées pour exercer une influence dans leur milieu et leur pays, par 
la connaissance et la foi.

· Permettre aux jeunes filles d'acquérir des compétences de vie courante ainsi qu'une formation de 
disciple pratique. Elles sont invitées à vivre courageusement leur foi. 

 

 



Parrainer une enfant du Cedar Home
 

· Le parrainage partiel est évalué à 35 $ par mois. Ce qui signifie qu'il 
faut plusieurs parrains à une même enfant pour assurer son soutien 
mensuel.

· Les dons de parrainage servent à répondre aux besoins des jeunes filles 
du Cedar Home : nourriture, vêtements (uniformes scolaires et 
vêtements tout aller), scolarité, soins médicaux et hébergement.

· Les fonds de parrainages sont regroupés au bureau du Fellowship dans 
un compte affecté à cet effet qui permet à AIDE de verser une somme 
mensuelle stable à ce programme, afin d'assurer la couverture 
périodique des frais d'exploitation.

· Le personnel local, dont certains sont eux-mêmes réfugiés, assure les 
soins nécessaires aux jeunes filles. Les administrateurs du Cedar Home, 
Karim et Rita Anayssi, sont missionnaires du Fellowship à l'étranger. 
Libanais d'origine, ils partagent le même arrière-plan des jeunes filles 
dont ils s'occupent. 

 

L'engagement d'AIDE envers chaque parrain :
 

· Établir le lien entre une enfant en particulier pour la prière et 
l'encouragement, se réservant d'effectuer un changement si pour une 
raison quelconque, l'enfant venait à quitter le Cedar Home. (Le départ 
d'une enfant de cet établissement avant sa majorité est très inhabituel, 
mais peut survenir.)

· Procurer une photo de cette enfant, qui sera mise à jour environ une 
fois l'an.

· Investir tous les dons dans le ministère du Cedar Home, moins 15 % de 
frais administratifs liés à ce projet.

· Superviser et surveiller le projet de concert avec Karim et Rita Anayssi.

Je désire devenir partenaire d'AIDE par le ministère de le Cedar Home au 
Liban et j'ai considéré dans la prière la décision suivante :

En tant que parrain, pour favoriser la prière et l'encouragement, je désire être jumelé à : 
           Un enfant âgé de 12 ans ou moins à l'heure actuelle Un adolescent de 13 ans ou plus         

Je m'engage à verser _____ $ (Un montant minimal de 35 $ par mois par enfant est suggéré) puisque je 
deviens un parrain mensuel du ministère auprès des enfants de la rue de le Cedar Home.
Veuillez me faire parvenir des renseignements sur le programme de prélèvements préautorisés d'AIDE.

    Veuillez porter mon don mensuel récurrent de ______ $ sur ma carte de crédit.
Renseignement concernant la Carte de crédit :

 VISA      MasterCard    Numéro de la carte :  __________________  Date d’expiration : ___/___
 Nom apparaissant sur la carte : _________________________  Signature : _____________________  

Renesignements à figurer sur le reçu :
Nom : ___________________________ Adresse : ___________________________________________
Ville/Province/Code postal : _____________________________________________________________
Courriel :_____________________________________________    Tèl. : (______) ________________________ 
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Veuillez retourner ce formulaire dûment 
rempli accompagné de votre don à :

AIDE, P.O. Box 457   Guelph, ON   N1H 6K9

Politique de fonds désignés du donateur — L'attribution des fonds est limitée aux programmes et aux projets approuvés par l'organisation. 
Chacune des contributions restreintes désignées envers un tel programme ou projet approuvé sera versée comme désignée selon l'entente suivante 
: lorsque le besoin d'un tel programme ou projet sera comblé, ou ne peut l'être pour toute raison déterminée par l'organisation, les contributions 
restantes restreintes seront versées là où le besoin est le plus pressant.
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